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Une mauvaise méthode de travail et de planification des travaux est à l'origine du décès de Philippe Picard, selon le rapport de la Commission de la santé et sécurité du

travail (CSST) publié jeudi.

L'homme de 36 ans était à l'emploi des Services électriques Larochelle au moment des événements, en février dernier. Lui et deux autres collègues venaient de terminer des

travaux d'enfouissement d'une ligne électrique sur une propriété du chemin du Brûlé à Sainte-Catherine-de-Hatley, lorsqu’iI a été électrocuté.

Philippe Picard est monté dans une nacelle afin de soulever la ligne électrique aérienne qui traversait un petit chemin et bloquait le passage d'un camion.

Le travailleur croyait que la ligne était hors tension quand iI a soulevée, à mains nues, les conducteurs non isolés.

Malheureusement, la ligne était réalimentée à son insu par une lumière de sécurité en fonction. «Cette sentinelle avait été installée plusieurs années auparavant par on ne sait

qui, son branchement était non-conforme, a indiqué Sophie Leclerc, inspectrice à la CSST. Celle-ci était directement branchée au transformateur de la ligne aérienne. Ils ont

raccordé la lumière de sécurité au système souterrain, ce qui a eu comme effet d'alimenter en courant électrique, le circuit aérien. Si l'entreprise avait fait une meilleure

évaluation des installations existantes, elle aurait décelé le danger.»
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